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Les actes à caractères médico-légaux 
I- Introduction : 

Les actes à caractères médicolégaux sont des actes médicaux de la pratique médicale 

qui revêtent un caractère légal dès qu’une instruction judiciaire est introduite. 

Ils peuvent être effectués sur réquisition de l’autorité judiciaire ou d’office par la 

propre initiative du médecin. 

Le rapport ou l’attestation produite devient une pièce d’un dossier d’enquête comme 

preuve à charge ou à décharge. 

Les missions confiées sur réquisition sont très diverses, le médecin auxiliaire de la 

justice doit procéder à des constatations ou à des examens techniques ou 

scientifiques, qui ne peuvent être différés.  

II- la réquisition : 

La réquisition est une injonction faite à un médecin par une autorité judiciaire ou admirative 

à fin d’accomplir une mission à caractère urgent. 

-L’autorité administrative : en tant qu’autorité chargée d’assurer l’ordre, la sûreté et la 

salubrité publique peut être emmené à requérir un médecin en vue de donner des soins en 

cas de calamités publiques : accident, incendies, catastrophes de toute nature. 

-L’autorité judiciaire : Le magistrat garant de l’ordre public ou l’officier de police judiciaire, 

doit recourir à toute personne qualifiée, chaque fois qu’il s’agit de procéder à des 

constatations qui ne peuvent être différées, comme le stipule l’article 49 du Code de 

Procédure Pénale. 

-Lorsqu’il répond à la réquisition, le médecin procède immédiatement à l’examen tel 

qu’ordonné et fixé par la mission. 

La réquisition n’est soumise à aucune forme spéciale ; elle peut être écrite ou verbale. 

-Elle est en principe écrite mentionnant la qualité de l’autorité requérante, l’article de loi qui 

fonde sa demande et la mission en termes impératifs. 

-Néanmoins, la réquisition peut être exprimée verbalement en cas d’urgence et le requérant 

doit faire connaitre expressément ses fonctions et qualités. 

Le médecin doit répondre qu’à la mission de la réquisition qui sera sanctionnée par un 

certificat ou un rapport sur lequel il précise : 

Son identité, les références de la réquisition, les termes de la mission, les doléances de la 

personne examinée sans interprétation. 

Les réponses aux questions énoncées dans la mission qui peuvent être très variées. 

 La date de l’examen et la signature manuscrite du certificat. 

Le certificat doit être remis à l’autorité requérante. 
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III- Les actes à caracteres médico-légaux : 

 

1. Examen d’une victime de violence : 

• Soigner ces plaies est le rôle du médecin 

• Rédiger des Certificat Descriptif Initial (CDI) est le moyen sur de matérialiser ces lésions.  

La nature des lésions détermine la durée de l’Incapacité Temporaire Totale (voir la règle des 

15 jours dans les CBV et celle des 90 jours dans les CBI  

L’examen peut se faire avec ou sans réquisition 

2. Examen d’une victime de violence sexuelle : 

L’examen se fait sur réquisition. 

La victime peut être de sexe masculin ou féminin, mineur ou majeur, mariée  

ou célibataire. 

L’examen médical essaye de mettre en évidence les lésions de violence  

prouvant l’absence de consentement de la victime, et les éléments formels  

témoignant d’une pénétration sexuelle. 

Il est conseillé au médecin de se faire assister dans son examen par un aide  

pour éviter les accusations calomnieuses. 

La pratique des différents prélèvements est indispensable : 

  Pour la recherche des spermatozoïdes. 

  Pour l’étude ADN 

  Pour l’analyse toxicologique. 

  Pour le diagnostic d’une grossesse et des différentes maladies  

infectieuses. 

Il faut remettre les vêtements tachés à la police pour les analyser. 

A la fin de l’examen le médecin va établir un rapport décrivant les différentes 

lésions constatées et apportant les réponses aux différentes questions posées  

par l’autorité requérante, sans aucune qualification judiciaire. 

Toute victime d’une violence sexuelle a besoin d’une prise en charge  

psychologique. 
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3. Examen externe médico-légal de cadavre (levée de corps) 

Il se fait sur réquisition, et consiste en un examen du cadavre sur les lieux de la  

découverte du corps. 

➢ La levée de corps est le premier contact entre le médecin et le cadavre, avant que le corps 

ne soit déplacé ou toute opération entreprise. Son objet se réalise en 3 phases : examen des  

lieux et des choses, examen des vêtements, examen externe du cadavre 

➢ Ce qui permet de répondre aux questions du requérant : présence ou absence de signes 

de violence, ces violences sont responsables de mort ? datation de la mort… 

➢ La levée de corps détermine la nature de la mort (naturelle, suspecte ou violente), son  

véritable rôle est de faire la part entre ce qui est suspect ou naturel. Elle se termine par la  

rédaction du certificat de constat de décès 

4. Prélèvement de sang pour le dosage de l’alcoolémie : 

Informer la personne à prélever sur l’objet de la mission et les conséquences d’un refus, 

recueillir son consentement. 

Procéder à un examen clinique à la recherche de signes d’imprégnation et éliminer une 

urgence. 

Procéder au prélèvement en prenant le soin d’utiliser un désinfectant non alcoolisé. 

Prélever deux tubes de sang de 10cc chacun (sur oxalate de K+ ou fluorure de Na 2+). 

Remettre un rapport médical à l’autorité requérante. 

Il faut Savoir que le seuil légal est de 0.2 g/l . 

 S’il y a refus de se faire prélever, il faut le mentionner par écrit et le  

R23especter. 

5. Examen médico-légal d’un gardé à vue : 

Il se fait sur réquisition d’une autorité judiciaire. 

Cet examen médico-légal vise à répondre à la question suivante : 

 L’état de santé de la personne est-il compatible avec la garde à vue ? 

6- Signalement des sévices envers les enfants : 

Article 198 de la loi 18-11 du 02 juillet 2018 relative à la santé : «Les praticiens doivent 

dénoncer les sévices à enfants mineurs et personnes privées de liberté dont ils ont eu 
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connaissance à l’occasion de l’exercice de leur profession ». 

Article 54 du code de déontologie médicale (décret exécutif n° 92-276 du 06 juillet 1992) 

dispose : « quand le médecin, le chirurgien dentiste, appelé au près d’un mineur ou d’une 

personne handicapée, constate qu’ils sont victimes de sévices, de traitements inhumains, 

de privations, il doit en informer les autorités compétentes ». 

7- le signalement des maltraitances et des blessures suspectes : 

Art. 199. de la loi 18-11 du 02 juillet 2018 relative à la santé alinéa 2 :  

Toute blessure suspecte, doit faire l’objet d’une déclaration obligatoire selon les modalités 

fixées par la législation et la réglementation en vigueur. 

 

 

 


